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Facturation Électronique



PRÉSENTATION
DE LA RÉFORME



C’est un processus de :
création
envoi
réception 
stockage des factures 

sous format électronique. 

Objectifs :
Remplacer ses factures papiers traditionnelles 

Gestion plus efficace
Sécurisation des transactions commerciales.

quésako ?
La facturation électronique

E-Invoicing correspond au flux de facturation regroupant 2
obligations : 

Obligation d’émettre des factures en format électronique
Obligation de recevoir des factures en format électronique 

E-reporting
Correspond à l’obligation de transmettre des données à
l’administration fiscale  

Nouveaux termes



Les outils nécessaires

Plateforme Agréée (PA)

C’est un outil ou logiciel conforme aux exigences
techniques et réglementaires fixées par l’État.

Son rôle, assurer l’interopérabilité, la
conformité et la fiabilité des échanges ou
traitements de données.

Solution Compatible (SC)

Service en ligne autorisé par l’État pour
traiter ou transmettre des données officielles
en toute conformité.

Son rôle, sécuriser, fiabiliser et simplifier
les échanges entre usagers et administration.



Pourquoi la facturation électronique
sera-t-elle obligatoire ?

Son objectif est de permettre à l’État :

De lutter contre la fraude à la TVA D’avoir une meilleure visibilité en temps réel
de l’activité économique en France

De mettre en place à long terme un pré-remplissage
des déclarations de TVA 

comme c’est le cas actuellement avec les déclarations
de revenus.

De diminuer les charges administratives liées à
la gestion des pièces commerciales et la

sécurisation des relations entre entreprises 



Qui sera concerné ?

Pour RECEVOIR la facture électronique 

 ⟶ TOUTES les entreprises sont concernées

Plus particulièrement ce sont les entreprises :
Qui ont des fournisseurs professionnels. 
Qui sont assujetties à TVA
Qui réalisent des opérations en France 

Ce sont les entreprises : 
Qui sont assujetties à TVA et imposables
Qui ont une clientèle de professionnels

et/ou de particuliers 
Et/ou qui réalisent des opérations

à l’étranger 

Pour ÉMETTRE la facture électronique 



IMPACT
sur la gestion 

de votre entreprise 



PA = Intermédiaire agréé par l'administration fiscale.

Ces plateformes obligatoires seront utilisées pour :

Émettre et recevoir les factures électroniques de façon sécurisée

Extraire les données des factures et les transmettre à l’administration fiscale

Assurer la transmission des données

Archiver de manière sécurisée les factures

Qu’est ce qu’une PA* ?

*PA= Plateforme Agréée



SC*
Fournisseur

SC* 
Client

FLUX DE FACTURES

Administration
Fiscale

Qu’est ce qu’une PA* ?

*PA = Plateforme Agréée 

Schéma de transmission des factures et des données

PA PA

Données des factures
et des transactions

Cliquez ici ou scannez pour
le liste complète des PA

*SC = Solution Compatible

https://urls.fr/ewIJE7
https://urls.fr/ewIJE7
https://urls.fr/ewIJE7


CRÉATION

TRANSMISSION

RÉCEPTION

PAIEMENT

ARCHIVAGE

génération d’une facture-X

via un réseau sécurisé à la PA
de l’acheteur

via sa PA

sur la PA

sur la PA

Entre professionels
Flux de factures  



Cycle de vie d’une facture

Cliquez ici ou scannez
pour plus de détails

https://urls.fr/jHV16h
https://urls.fr/jHV16h


COLLECTE

Avec un particulier et à l’international

Les données fiscales et comptables sont collectées à partir des logiciels ou via la PA en cas d'opération
réalisées à l'étranger.

Les données sont transmises électroniquement à l'administration fiscale de manière sécurisée

Les données seront transmises selon une fréquence déterminée par le régime fiscal en matière de TVA, selon le
schéma suivant :

TRANSMISSION CONFIRMATION

Une confirmation de réception est envoyée par l'administration.

Flux de factures  



RECEVOIR

ÉMETTRE

TOUTES les entreprises

À partir de quand ?

TOUTES les entreprises
 Grandes entreprises

et ETI

01/09/2026 01/09/2027



ACCOMPAGNER
dans cette réforme ?

Comment peut-on vous



Les Solutions Compatibles
proposés par le cabinet

Gestion des achats et règlements : 
i-Facture inclus dans la Plateforme Agréée LVC

Gestion commerciale : 
Mon Expert en Gestion (MEG) inclus dans la Plateforme Agréée LVC

Lien de présentation à venir

Cliquez ici pour accéder à la présentation de l’outil 

Gestion commerciale/métier personnalisée
Cliquez ici pour prendre contact avec notre consultant numérique

https://www.canva.com/design/DAGnPa2nKrs/QIPAAts--9wX6eFjI0Q-VQ/view?utm_content=DAGnPa2nKrs&utm_campaign=designshare&utm_medium=link2&utm_source=uniquelinks&utlId=h466462f9af
https://www.canva.com/design/DAGnPa2nKrs/QIPAAts--9wX6eFjI0Q-VQ/view?utm_content=DAGnPa2nKrs&utm_campaign=designshare&utm_medium=link2&utm_source=uniquelinks&utlId=h466462f9af
mailto:contact@perrotetguingand.fr


IS-SUR-TILLE  6 Rue François Mitterrand - IS / TILLE
03 80 85 54 70 - contact@perrotetguingand.fr

AHUY - 7 Rue Alexander Fleming -  AHUY 
 03 80 60 82 82 - contact@perrotetguingand.fr

AUXONNE - 9 Rue de la paix - AUXONNE
03 80 31 40 40 - aepg@perrotetguingand.fr 

Toute l’équipe de CPG & Associés est à votre écoute pour vous
conseiller et vous accompagner dans la mise en place de la

dématérialisation des factures. 
Contactez-nous !

www.cpgetassocies.fr

Nos bureaux :

Facture dématérialisée 

 tous concernés ! 

Restons connectés !

mailto:maridet@perrotetguingand.fr

